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COMMUNE DE VINCELLES – YONNE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2025 

Compte rendu de la séance du 17 Octobre 2025, du Conseil Municipal régulièrement convoqué 
en date du 13 Octobre 2025 et réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Guido ROMANO, Maire de Vincelles. 
 
Ouverture de séance à 19h30 
 
Etaient présents :  Guido ROMANO, Sandrine GUERVILLE, Tiphaine DARDOISE, Armelle 

TAMBOUR, Gilles BIERRY, Philippe BLONDELET, Laurent FOUINAT, 
Monique LE CORGNE, Jacqueline PICQ. 

 
Absents excusés : Rose Marie WRONA 
Absents non excusés : Jean-Claude BOSCH, Cyril AUZOU, Christophe GAUDOIN 
 
Secrétaire de séance : Gilles BIERRY 
 
1. Lecture et approbation du compte-rendu du 12 Septembre 2025 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte-rendu de la 
séance du 12 Septembre 2025. 
 
2. Délibération sur la vente d’une parcelle communale  
 
La parcelle communale C468 lieu dit « Montégarots » est louée par la société de Chasse de 
Vincelles. Un bail a été signé en 2014. La société de chasse a proposé en 2025 à la commune de 
racheter la parcelle C468. L’offre s’élève à 400 €. Les frais de notaires seront pris en charge par 
l’acquéreur. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de vendre la parcelle C468 lieu-
dit « Les Montégarots » pour 400.00 € et frais de notaire à la charge de l’acquéreur.  
 
3. Délibération pour demande de subvention 
 
L’association des parents d’élèves du groupe scolaire de Vincelles demande pour les évènements 
de fin d’année destinés aux élèves une participation de la commune. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de donner 100.00 € à l’association des parents 
d’élèves pour l’année 2025. 
 
 
4.  Délibération pour décision modificative n°2 
 

673      Remboursement sur titres antérieurs (2 
élèves Vincelottes non-inscrits au final). 
 

+   700.00 € 60623    Alimentation - 500.00 € 

65748    Subvention donnée tiers autres que la 
caisse des écoles : 

 Graffeur 200.00 € 
 Parents d’élèves 100.00 € 

+   300.00 € 60612     EDF - 500.00 € 

TOTAL + 1 000.00 €  - 1 000.00 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la décision modificative avec les 
montants ci-dessus. 
 

La séance est levée à 21h50 
Date prochain conseil municipal : 21/11/2025 à 19H30 
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